
PROVrNCE DE QUÉBEC
MRC DE L'ISLET
MUNICIPALITÉ DE L'ISLET

AVIS PUBLIC

Est par la présente donné par le soussigné, directeur général et secretaire-trésorier de la Municipalité de L'Islet, que
le conseil municipal tiendra une séance extraordinaire le 9 juin 2020 à 19h^à huis clos, mais l'enregistrement de
ladite séance sera diffusé sur le web dans les jours suivants.

ORDRE DU JOUR

l. Mot de bienvenue à rassemblée

2. Constatation de l'avis de convocation

3. Adoption de l'ordre du jour-9 juin 2020

4. Avis de motion pour l'adoption ultérieure d'un règlement modifiant les règlements d'urbanisme

5. Adoption du premier projet de règlement modifiant les règlements d'urbanisme

6. Période de questions / réponses

7. Levée de rassemblée

DONNÉ À L'ISLET, ce Séjour de juin 2020.

€^^ ?^^
Louis Breton

Directeur général et
secrétaire-trésorier

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je soussigné Louis Breton, dn-ecteur général et secrétau-e-trésorier de la Municipalité de L'Islet, certifie sous mon sennent
d'ofGce quej'ai publié le présent avis conformément à la loi le 3e jour de juin 2020.

EN FOI DE QUOI, JE DONNE CE CERTIFICAT CE 3 JUIN 2020.

<^^ s,^ —
Louis Breton

Directeur général et
secrétaire-trésorier


